
ASSEMBLÉE NATIONALE SÉNAT
 

Reçu à la Présidence de l’Assemblée nationale Enregistré à la Présidence du Sénat

le 14 novembre 2025 le 14 novembre 2025

E20157

À L’ASSEMBLÉE NATIONALE ET AU SÉNAT.

DÉCISION DU CONSEIL concernant le soutien de l'Union aux activités du

secrétariat du traité sur le commerce des armes à l'appui de la mise en oeuvre du traité

sur le commerce des armes (Phase III) - Annexe

14240/25 ADD 1

TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,
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